
Le PARH 91 a été créé à l’initiative
de la Caisse d’Allocation Familiale,

du Conseil Départemental et 
de la Mutualité Sociale Agricole

Il est porté par l’Association
Départementale des Pupilles de

l’Enseignement Public de
l’Essonne - Ad Pep 91

Il compte un(e) responsable de
service et deux référent(e)s

Les actions du PARH 91 sont
gratuites grâce au soutien 

de ses partenaires

Le PARH 91 vous accompagne pour
faciliter l’accueil d’enfants de 0 à 12 ans,
avec des besoins spécifiques, dans les
différents modes d’accueil de la petite

enfance et de l’enfance en Essonne 

Le Pôle d’Appui et de Ressources
Handicap de l’Essonne est un dispositif
dédié aux familles et aux professionnels

Qui sommes-nous ? 

07.77.36.56.00

06.27.26.72.76

parh@adpep91.org

www.parh91.fr

Contactez-nous



Accompagner 

Nous construisons avec vous 
le Projet Personnalisé d’Accueil (PPA)

de votre enfant en concertation 
avec les professionnels

Orienter et conseiller

Nous recueillons vos attentes, 
vos besoins et ceux de votre enfant

Nous vous orientons vers nos partenaires
en fonction de votre demande

Vous êtes 
parents

Vous êtes
professionnels

Accompagner 

Nous construisons avec vous 
le Projet Personnalisé d’Accueil (PPA)

de l’enfant en concertation 
avec sa famille

Sensibiliser

Nous proposons des actions de
sensibilisation à l’accueil inclusif

Guider

Nous mettons à disposition des outils
issus de notre Handithèque 
facilitant l’accueil d’enfants 

à besoins spécifiques

Structures petite enfance 

Assistants maternels

Accueils de loisirs

Temps périscolaires

Associations sportives et culturelles

Le PARH 91 est un dispositif mobile. 
Il intervient dans l’ensemble du

département :


